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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'accord de coopération en matière de mari-
ne marchande entre le Gouvernement de la République de
Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du
Sénégal signé à Bissau le 8 janvier 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

-DAKAR- ~

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Léopold Sédar SENGHOR
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or-donnant;ia'pré~entatiop à .ifAss~;Lée
nationale ,drUii,proj·e,tde:,ipi"auto.ris'ant, .Le

.PrésiçîêntZd~j,~ià'J~éptb~:li~fu'~":À:"'àpp;diÎV&-':.
l'âccord detOop&atiOli en;''matière de marine
marChand~el1.fr.e,ie.G9uvernementde ,la.cRépu-
blique.dèGuinéeo-aissau etle.,GOuverrtement
de 'la.' RépubÙqÙ~(dUS'ériésr.usigné à'iÜ.~sau
le 8 janvier 1915

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

1%21 ) EC R E.T E t

Article 1er••. Le projet de loi dont le texte est annexé au prése.t'lt.
décret. ser-a préserrt-4 ,à.l' Assent>léenationale par le Min:i,stl"e
d'Etat, char-gé des A.f'Îaires~é~~~",qui est charsré d'en expo-
ser les moti.f's et d'en soutenir la discussïOn. _

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Af.f'aires étrangères.
le Ministre de l 'In.formqtion et des Télécommunications, cha1'g:€deS'
Relations avec les Assemblées sont charsrés, chacun en ce qui 'le con.-
cerne, de ltexécution du présent décret.

.~,

Fait à Dakar, le 26 Janvier 1916

.' V('" "\l \i \ .
1 â .
1 1\ .: ' '1 1\.,' . \
',! .' . . \

Léopold Sédar SENGHOR \

\ ....•.-
\

Le Minist:re de l'In.f'ormation et des TéiécDl(I-
munications, chargé des Relations

avec les Assemblées

AbdouDIOUF

1inistre d'Etat charsré des AlPaires

ét.r.:j(srè:res //
7

--- /
), \

i
! J
i 1\ i~'(-1 .f J\.(~1\-'~l{l} ~

,-.....: \.
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Daouda SOW
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REPUBLIQUE DU SENE.dAL,

.~. -
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

,--------'" '-" ."f-'"'."

•
, ,
~XPOsÉ DES MÔTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la Ré-
publique à approuver l'accord de coopération en
matière de marine marchande entre le Gouverne,-,
ment 4e l~ République d'e Guinée-Bissau et le
Gouvernement de la République du Sénéga l, -

Le GcuverneITlent de la République du Sénégal et le Gouvernement

de la République du Sénégal, désireux de favoriser les échanges éc onornd«

ques entre les deux pays, notamment par la facilitation des transports, ont'

signé le présent accord, à :Bissau, le 8 Janvier 1975.

Aux termes de l'accord, les deux Gouvernem.ents décident de

coopérer en la matière.. conformément à la pratique internationale, en pro ••

cédant surtout à des consultationS périodiques ,et en échangeant des docu-

ments techniques et der; informations.

Chacune des Parties accordera aux navires battant pavillon de

l'autre, dans le cadre de ses dispositions législatives et réglementaires,

le traitement le plus favorable possible, en ce qui concerne la perception

des droits dt taxes, la liberté d'accès aux ports, l'attribution des places

à quai et les facilités de cltamgement et de déchargement.

Les deux parties simplifieront également les formalités administratives

douanières et sanitaires.

.1.
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L'accord est conclu pour une périod.e de deux (2) ans, renouvela-

ble par tacite reconduction. Ces dispositions faciliteront dans une large

mesure la communication entre les deux pays et portant leurs échanges

commerciaux. Aussi ai-je l'honneur de vous soumettre le projet de loi

autorisant le Président de la République à l'approuver.-

FArT à DAKAR, l.e

Le Ministre des Affaires étrangères

A"'" /
/ Ii /

/ f//' /i.':
..' !' "'), -"

I
l :,,/"\'
"f 1

.

~'./
,/-" ..

As sane SEC..
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REPUBLIOUE DU SE1JEGi\.L--------_.~---------------
ASSEwlBLEE NATIONALE------------------------ Il ,:;1J t:2,

lj.è'::J.e LEGISLATURE-------------------
DEUXIEIvlE SESSIOn EXTRAORDn~PJn.E DE 1976-----------------------------------------~----

!RAPPORT

fait au nom de

l',intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la Législation.
les Finances, les Affaires Economiques, la Défense, les Travaux

Publics et l'Education

sur les Projets delôtN°s :

.. 28/76 autorisant le Président de la République à app rouve'r le protocole d'as-
sistance consulatre entre le Gouvernement de la. République de Guinée-Bissau
et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 Janvier
1975;

- 29/76 autorisant le Président de la République à approuver l',accord de coopé-
ration en matière de politique étrangère entre le Gouvernement de la Républi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sén égal , siGIlé
~ Bissau le 8 Janvier 1975; ,

- 30/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de coopé-
ration en matière de sécurité et de défense, entre le Go'l:wernementde la
République de Guinée~Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal,
si3Ilé à Bissau le 8 Janvier 1975; ,

- 31/76 autorisant le Président de la République à approuver l',accord COIT'u:1.er-
cial entre le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau et le Gouver-
nement de la République du Sénégal, signé è. Bissau le 8 Ja.l,.~er 1975;

- 32/76 autorisant le Président de la République à approuver l~accord de coopé-
ration en matière de marine marchande entre le Gouvernement de la Ré publi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal, stgné
à Bissau le 8 Ja..."l.vier1975.

par
:Mmei'1viarieAnne SOHA!

Rapporteur. -
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Monsieur le Pré$ident.
Mes cher-s Collècues,

L'intercomznission constituée par les COl.unissions den Affaires
Etra.."1.cères, de la Législation, des Ftnances et des l\.ffairas Economiques,
de la Défense, des Trayaux Publics et de l'Education, s'est réunie le 23
Mars 1976 pour examiner les projets de loi ci-aprè s :

••He! 26/76 autorisant Ic Président de la RépubliquE:à approuvez- le. protocolc
d'assistance consulaire entre le Oouvernoment de la Pépublique de
Guinée-Bissau et le GouverneT~lentde la République du Séné2al,
sicné à Bt sseu le Ü Janvier 1975 ;

.. N° 29/76 autorisant le Président de la République à approw.fer l'accord de
coopération en matt2re de politique étrancère entre le Gouverne-
ment de la République de Guinée..Bissau et le Gouverne;:~lentde la
Ré publique du SéJ."'léCal,sicné à Bissau le C Janvier 1975;

.. N Q 30/76 autorisant le P'ré stdcnt de la République à approuver l 'accord de
coopération en l":,1atièrcde oécurtté et de défense, entre le Gouver-
nement de la République de Guinée-Bissau et le GoUVenleT:.lent de
la République du 3énéeal, si3Ué Q Bissau le CJa"1.vier1975;

.. 31/76 autorisant le Président de Ie République à appro uvez-l'accord
COL1.."'nercialentre le GouvemeÏ11ent de la n(~publique de Gu..inée-
Bissau et le Gm•.'Vernement de la République du 3éné:3al, si~é à
Bissau le 6 Janvier 1975;

_ HO

- HO 32/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
coopération ~"1. Tilatière de marine marchande entre le Gouven1.ernent
de la République de Guinée-Bissau et le Gouvern.ement de la Répu-
blique du Séné8al, si[JUéà Bissau le 8 Janvier 1975•.

Ivlonsieur le Président,
.Mes chers Col1è2Ues,

Conscients des nombecux Itens de tous ordres : Géographique J

ethnique, culturel, écononique et social qui les unissent, les

Cf loi n° 1976/37 du 09 avril  1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



2•.-

Gouvernements de la RépubHqv.c;!de Guin.(~e-".3issauet de la République du
Séné8al ont si[.m.é, le 8 Janvier 1975, à Bfasau , un certain nO:.lbre dtaccords
relatifs à leur coopération en natière d'assistance consulaire et de politique
étra.."l3ère, de sécurttéet de défense, de COYEnerCe et de tra,."'1.sport,notam-
!ùent en matière de marine :ùarchande •.

En e.ff et, BUt:"":erL"J.esdu-pr-otocol.e d'assi!>tance consulaire,

faisant l'objet du projet de loi n" 28/76, les deux parties peuvent, sous

certaines conditions :

- assurer la représentation de Pautre en cas d'absence d'a~e.."1.tconsulatro de
celle -ct ou éventuellement si l'a3ent en place ne peut tnterventz' efffcaceznent
pour des raisons de dtstance;

- enre,3istrer et délivrer tous certificats et documents par un agent consulats-e
pour' le compte de l'autre; cet enregi.stL"c:1ent devant se faire en Geux lan-
sues (f'ranç afs et portU.3ais);

- Immarrtcuker- et délivrer des certificats et cartes d'identité à des res sortis-

sant.s de l'un ou l'autre pays, confo rtaément aux dfspo stttonn des e.rttcl es

3 - I~ - 5 et 6 du présent accord •.

Lez condtrtons relatives à la circulation des ressortissa.."1ts
des deux pays, notamment 1'obtentton d'un passeport font l 'oojet des articles

7 - 8 et 9, tandis que l'article 16 traite des conditions de.; ptLie~:lentdes
droits et taxes perçus pour- L'établfsaercent des documents cités dans le pr0-
Gent protocole,

x
x x

Le projet de loi N° 29/76 dét ermtne les conditions d'éch6.U;3e

d'iili1Dassadeurs extraordinaires et pléntpotenttafre s entre nos deux pays, ln

représentation diplomatique ou consulaire auprès des Etats ou des Organisa-
tions Intornattonel.e s par l'un, au profit de l'autre.

Far ailleurs 1 le Gouvern.ement du 3 ênégcl, ûttctel""'iYlesde cd

accord, s'cnga3e à pr~ter son concours à la Ré publique de Guh'1.é!e-Bissau,

,/ ...
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quant à la fo rmatton technique de ses cadres diplomatiques et consulafrea,

Dans le souci de s'inforr.aer mutuellement, l ',article 4 du
présent accord prevott la mise sur pied dtUIlecommtaston El.ixtedes ,lûfaires
Etrangères, sa composttton ainsi que les conditions de son foncttonnement,

x
x x

Le projet de loi N· 30/76 concerne nos relations en matière
de sécurité et de défense 1 conditions sfne- qua non d"une coopé rartnn viable.
Cet accord complète nécessairement tous autres accords de coopération entre
nos deux pays.

Au terme de cet accord nos deux Gouvernernents décident de
se p~ter mutuellement aide et assistance pour leur sécurité extérieure et
leur défense contre toute menace,

Pour rendre cette coopération opérationnelle, nos deux
Gouvernements prévoient de mettre sur pied, une commission mixte chargée
d~exa1l1inerles problèmes qui pourraient se poser et de discuter périodiquement
de toutes matières concernant la défense •.

Les dispositions relatives fi la composition et au fonctionne.
ment du dit Secrétariat feront l'objet dtune convention particulière CO:-~1I"l1e le
prévoit l'article 3 du protocole susvtsé;

Les conditions d'utilisation réciproque des baaes terrestres,
aériennes et maritimes, le nombre et la composition des forces arrJ.1ées,les
mouvements et les liaisons des unités, le survol de L'espace aérien ainsi que
l'usage des eaux te-rrf.toriales seront déterminés par tm accord particulier
commele prévoit l'article 5 (cinq) de l "accord ,
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Conscientes de leur communautéd'intér~a ,. les deux pernes
ont convenu de s'accorder mutuellement, él.'\.t(ter.:n.exduprojet de loi HO 31/76,
Letraitenent de la Nation la plus favorisée en :::1El.t1èrcde com;:ùerceet notar;:l-

ment, -Ies droits de douane et autres taxes et imp8ts -relatifs' à l'.L1portation
et à l'exi?ortation des rnar'chandtae s ori3inaires de l'un ou l'autre pays.

Les produits concernés par cette coopération. et pour les
deux parties font l'objet d'une liste annexée au présent accord.

L'article 2 (deux) du présent accord traite des modaltté s
relatives aux échange s cle mar-chendtse s entre les deux parties, les m.odifica-

tions qui pourraient s '.cifectuer quant aux ma'rcbandt.scs déjà. L.î.scrites sur les
listes et éventuelkeraentles conditions dans Lesquelfe s les nouvelles mar-chan-
dises pourraient ~re tntz-oduïraa, TIdéterr.dn.e par atll eur's la corapétence ·des
or;::anismes et services appelés à délivrer les licences d'eÀ'Ploitation et dti.r:.1_

portation des produirs concernés •.

..,
J\o

x x

Le projet de loi N° 32/76 a tra.it aux rela.tions en nati?:re
de transport entre nos deux pays et en particulier dans le dornatne de la :narinc
mar-chanda, Son objectif est de favoriser les <.~chan:3eséconomtque s par la
facilitation des transports entre par-tenat'res , et ce, conformément à la pratique
internationale.

E Jl eff'et, chacune des parties accordera aux navtr-as battant
pav1l1ons de l'autre le traiteî:lent 1,2plus favorable possible datie le cadre des
dispositions lé3islatives et réelenentaires en Z:;latière de :

- perception de droits et.taxes,
w liberté d'accès aux ports,
- attribution de places à quai et les facUités de char3e~ment et de <iéchar3e:C~leIlt,

- facüitation de fOi,,"=üalitésadujnistratives, douanières et santtafre s•

./ .. ~,
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Cet accord est conclu pour une durée de deux ans renouvela-
ble par tacite reconduction.

x
x x

lvlonsieurle P'réstderrt,
IvIeschers Collègues,

Vous l'aurez constaté, votre rapporteur n',a pas cru devoir
dissocier, en des rapports distincts, les ctnq projets de loi qui vous sont
soumis, en raison certes de leur compléme...J.tarité.En effet, 'votre intercom.-
mtsston a consacré un Iar'ge débat, de portée 3énérale sur l'ense:r.ibledes
projets sus-revus.

Si votre Intercommtsston a eu à se féliciter des rapports
nouveauxqui unissent nos deux pays, elle n'a pas manquécependant de s'in-
terroser sur l'avenir de nos relations.

Le débat général instauré par les commissaires autour des
presents projets de loi, a perrni,sune analyse profonde de la situation.

En effet, r:.wgré L'fntenae activité diplomatique, et pour cause,
dont nous avons été témoins de la part de certain pays frère, en direction
de la Gumée-Bfs seu , votre tntercomrmsaton envisage l'avenir avec confiance
et garde l'espoir que la seretne lucidité de notre Gouvernementpermettra de
reIÛorcer et d'intensifier les relations privlléeiées qui régissent la Guinée-
Bissau et le Sénégal.,

Monafeur' le Président,
Mes chers Coll.ègues ,

Pour les raisons que vonà, votre intercol':'1!llis·sion,tout en
renouvelant ses félicitations au GouverneLlent,vous propose l'adoption de
cette série de projets de loi qui font l'objet de ce rapport s'ils ne soulèvent
aucune objection de votre part~-
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REPU8LIQUE DU 6ENEGAL
o

ASSEMBLE~ NATIONALE 1L- LI 7 o
N° 34 autorisant le Président de la République

à approuver l'Accord de coopération on
matière de marine marchande entre le
Gouvernement de la République de Guinée-
Bissau et le Gouvernement de la Républi-
que du Sénégal, signé à Bissau, le 8 Jan-
vier 1975.-

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Jeudi 1er Avril 1976 la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à approuver
l'Accord de coopération en matière de marine marchande entre le Gouver-
nement de la République de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal, signé à Bissau, le 8 Janvier 1975.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou CISSE DIA.
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ACC0RD DE COOPERATION EN NATIERÈ DE l·'LARINE.' ,

MARCHANDE ENTRE LE GOUVERNEMENT DIi: LA REPUBLIQUE

DE GUINEE BISSAU

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

6+6+66+6+6+6+6+6+6+6+6+6+6+6+

Le gouvernement de la R~publique de Guin~e Bissau et
le Gouvernement de la R~publique du S~ncigal

- D~sireux de favoriser la coop~ration entre
les deux pays et les ~changes économiques et commerciaux,
et d'oeuvrer peur la relèvement du niveau de vie de leurs
peuples par l'intcigration économique et la facilitation
des transports,

Sont convaincus des dispositions suivantes :

ARTICLE PREMIER
En mati~re de marine marchande, les deux

parties contractantes décident de coop~rer conform~ment
à la pratique internationale.

Dans un but d'information réciproque, les
Gouvernements de la République de Guin~e Bissau et de la
R'publique du S~négal se consulteront p~riodiquement dans
ce domaine.

ARTICLE 2.

Les deu~ gouvernements s'engagent h échanger
réguli~rement des informations et documents techniques~

ARTICLE 3.

En ce qui concerne la perception des droits
et taxes portuaires, la liberté d'accès aux ports, leur
utilisation et toutes les commodités accordées à la navi-
gation et aux opérations commerciales pour les navireo et
leurs narchandises, l'attribution des places à quai et

••• 1' •••
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.., lesfa~ilit~s de charg~ment et de d~chargement, les deux parties
contractantes con~iennent que chaque Etat accordera aux navires
battant pavillon dé l'autre partie le traitement le plus favo-
rable possible dans le cadre des dispositions ligislativ~s et
règlementaires en vigueur dans ledit Etat.

ARTICLE IV.

Les deux parties dana le cadre de leurs l~gisla-
tions et de leurs r~glements portuaires prendront les mesures
nécessaires en vue de simplifier l'accomplissement des formalités
administratives, douani~res et sa~itaires en vigueur dans lesdits
ports.

ARTICLE V.•,
Il est conclu pour une période de deux ans renou-

velable par tacite reconduction, sauf d'nonciation par l'une des
parties contractantes.

La d~nonciation devri &tre nQtifi~e par la voie
diplomatique au moins six mois à l'avance.

le pr~sent accord entrera en vigueur ~ la date
de l a deTni~re notification de sa ratification par les deux
gouvernements, conform~ment aux dispositions constitutionnelles
de chaque Etat.

Fait ~ Bissau le ••••••••••• 19 ••••

E~ deux exemplaires originaux, en langue portugaise et en langue
française.

Pour le Gouvürnom~ de la
République de Guinée Bissau

Pour le Gouvernement de la
R6publique du Sénégal

Le Commissaire d'Etat aux
Affaires Etrangères

Le Ministre des Affaires
E.trangères

VICTOR SAUDE MARIA ASSANE SECK
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